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Le Conseil d’État précise la notion de résident de Chine, 

30 mai 1984, qui regardait comme résident comme 
toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est 

assujettie à l’impôt dans cet État, en raison de son domicile, 
de sa résidence, de son siège de direction générale ou de tout 
autre critère analogue

Le contribuable était taxé sur ses seuls revenus chinois, 
mais soutenait que cette restriction d’assiette provenait 
non pas de l’application des règles de territorialité (il 

administrative d’appel a commencé par appliquer la 
jurisprudence issue de la décision Moghadam (CE, 24 

Mais ensuite, elle a opposé au contribuable, pour juger 
qu’il ne peut être regardé comme résident chinois, le 

Le Conseil d’État juge qu’il résulte de l’article 4 de la 
convention de 1984 que, pour son application, la qualité 

la seule condition que la personne qui s’en prévaut 

son domicile, de sa résidence ou d’un lien personnel 
analogue et non en raison de la seule existence de 

dans cet État est, par elle-même, sans incidence sur la 

pas, dans leur rédaction applicable, que puissent être 
regardées comme tels des personnes dont les seuls 

avoir recherché la cause de la taxation en Chine (lien 

La solution retenue par cette décision qui sera 
mentionnée au recueil Lebon semble valoir pour 

chinoise de 2013, écartent de la notion de résident les 

État que pour les revenus de sources situées dans cet 
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